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Quels enjeux pour les collectivités ?

Un rôle important dans la lutte contre le changement climatique :

- 12% de contribution directe aux émissions national es

- un pouvoir indirect sur plus de 50% des émissions

- un rôle de « chef d’orchestre » de la dynamique loca le 

- un devoir d’exemplarité en tant que donneur d’ordr e public

� Objectif Facteur 4 (2050) +  Objectif « 3x20 » du Conseil Européen 
(2020)                                                          

� Anticiper la fin du pétrole « pas cher » pour assurer la continuité du 
service public

Échéance pour l’action : IMMEDIATE
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Qu’est-ce qu’un PCET ? 

Une démarche ascendante…         

…en concertation avec la politique régionale de lutte contre 
le changement climatique (les PCER)         

Un projet territorial de développement durable :         

-(ré)intégration des aspects énergétiques et climati ques en trans versalité           
dans tous les domaines d’action de la collectivité

- une réponse à la finalité « lutte contre le changem ent climatique » d’un 
Agenda 21
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2 objectifs doivent être poursuivis par un PCET :         

L’ATTENUATION :
Réduire les émissions de 

GES : 

- réduction des 
consommations d’énergie 

- utilisation des ressources 
renouvelables,…

L’ADAPTATION :
Réduire la vulnérabilité du 

territoire et l’adapter à 
l’évolution du climat :

- acceptation de conditions 
de vie différentes

- gestion des risques,…

Quels objectifs pour un PCET ? 
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Mettre en place un PCET, c’est…

Déterminer des objectifs quantifiés         

Se situer par rapport aux objectifs européens et nationaux    

Intégrer la question climat / énergie dans l’ensemble des 
décisions          

Assurer une gouvernance locale          

Éviter la simple mise bout à bout d’actions déjà lancées      



Réseau des agents de développement – efficacité éner gétique contrats 3G 11/12/2008



Réseau des agents de développement – efficacité éner gétique contrats 3G 11/12/2008

Comment mettre en œuvre un PCET ? (1)

2/ Quantifier les émissions de GES à l’échelle du t erritoire :

- Initier une stratégie territoriale de réduction des  émissions de GES

- Clarifier les objectifs à atteindre

ATTENTION : ce n’est pas un préalable obligatoire

Outils : méthodes développées par des 
consultants, outils dérivés de la qualité de l’air,  
Bilan Carbone™ Collectivités

1/ Déclencher l’engagement dans la démarche
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Comment mettre en œuvre un PCET ? (2)

3/ Décider et s’organiser :

S’organiser en interne comme en externe :

En interne :

- Désignation d’un élu

- Mise en place d’une animation

- Désignation de personnes relais

En externe :

- Mise en place d’une animation 
territoriale

- Mise en place d’un réseau 
d’échange

- Implication des acteurs locaux 
externes et de la population

La réalisation d’un PCET doit passer par l’adhésion de  tous les acteurs.

Décider = « je m’engage » : porter le projet au plus haut 
niveau politique
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Comment mettre en œuvre un PCET ? (3)

4/ Proposer un programme d’actions et préciser les 
conditions de sa réussite

- Pour chaque action : objectif de réduction, porteur  de projet, les 
partenaires, la méthode, le calendrier, le budget, les financeurs

5/ Évaluer la démarche et l’impact des actions en t erme de 
réduction des émissions de GES

- mise en place d’indicateurs

- tableau de bord des consommations d’énergie et d’é missions de GES

- tableau de suivi de l’impact des actions mises en œuvre

- …
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Dans quels domaines agir ? 

L’urbanisme, 
l’aménagement 

et la 
construction

L’agriculture,
la gestion des 

forêts, des espaces
verts et de la 
biodiversité

Les déchets et
l’assainissement

Les transports et 
les déplacements

L’économie 
locale

Par exemple…

L’énergie 
produite et 

consommée par 
la collectivité et 
les usagers du 

territoire

Les modes de 
production et de 
consommation
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Le rôle de l’ADEME et les moyens proposés (1)

Accompagner les collectivités dans la mise en œuvre  de PCET

Un Contrat d’Objectif Territorial au service des PCET :

� Signé pour 3 ans entre l’ADEME et la collectivité ( + association 
possible d’autres partenaires comme la Région dans le cadre d’un CPER)

- 1 assistance méthodologique / technique

- des aides financières pour l’animation du PCET, la réalisation 
d’études et l’accompagnement de la démarche

� Cadre structurant pour la réalisation d’un PCET :

� Intégration dans un réseau de collectivités engagée s dans des 
démarches PCET
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Le rôle de l’ADEME et les moyens proposés (2)

- Pour analyser :         - le Bilan Carbone™
- des diagnostics énergétiques,… 

Des actions ciblées pour alimenter les PCET :

- Pour accompagner :         

- Pour agir :         - des guides pratiques
- des documents types
- des fiches de référence
- des outils informatisés

- des formations
- des actions de sensibilisation
- des réseaux d’animation


